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This notice appears in UN Development Business Online only and not in the printed 
version. Although this notice is assigned to a specific print issue, the official publication 
date of this notice is considered the date that it is posted online (see below).  
 
La Banque interaméricaine de développement (BID) a approuvé le prêt 1627/SF-HA de 
22.000.000 US$, octroyé à la République d’Haïti pour le Programme de formation professionnelle 
qui sera exécuté par le Ministère de l’éducation, de la jeunesse et des sports (MENJS) par 
l’entremise de son Institut national de formation professionnelle (INFP) sur une période quatre 
ans.  
 
Ce programme a pour objectif global d’améliorer les perspectives d’emploi des jeunes, en 
augmentant ainsi leurs possibilités d’accroître leur qualité de vie. Le programme. Le Programme 
renforcera les qualifications des ressources humaines en Haïti en ciblant les jeunes de 15 à 24 
ans confrontés aux problèmes de la marginalité sur le marché du travail.  
 
En vue de réaliser l’objectif énoncé, le Programme financera des activités dans les trois 
composantes suivantes: (i) formation axée sur la demande (9,4 millions US$); (ii) amélioration de 
la qualité (10,8 millions US$); et (iii) gouvernance (1,8 millions US$).  
 
La composante 1 vise à dispenser une formation professionnelle aux bénéficiaires du 
Programme dans les centres de formation éligible d’après le Programme, qu’ils soient publics, 
subventionnés ou non publics. Cette composante financera: (i) la formation pour l’emploi dans 
tout domaine de spécialisation pour lequel il existe une demande directe et démontrée; (ii) les 
allocations versées aux élèves et l’assurance accident; et (iii) l’assistance technique et le 
marketing social. Tout en étant relié au marché du travail, la formation envisagée reposera dans 
une grande mesure sur l’apport de qualifications de base durables qui stimulent la capacité de 
réflexion, dans le cadre de divers systèmes et processus, l’apprentissage continu et l’adaptation 
aux changements technologiques et de production, à mesure qu’ils surviennent. Bien que tous 
les types de prestataires de formations puissent y participer (EET, EEP et CM), les prestataires 
doivent avoir entamé le processus d’accréditation (décrit à la Composante III ci-après). La 
formation sera modulaire et sur mesure, sa durée variera en fonction du contenu spécifique de 
chaque projet.  
 
La Composante 2 a pour objet d’améliorer la qualité de la formation professionnelle. Elle 
financera les intrants suivants: (i) formation des formateurs; (ii) matériel didactique selon une 
démarche modulaire; (iii) équipement et technologies de pointe; et (iv) réhabilitation de 
l’infrastructure des centres publics, subventionnés et privés.  
 
La Composante 3 vise à renforcer le rôle de l’INFP en tant qu’instance réglementaire et 
normative et à rationaliser l’organisation du secteur, en vue de créer une structure efficace. La 
Composante financera quatre types d’activités: (i) formation du personnel de l’INFP; (ii) 
programmes de formation pour les Directeurs et le personnel administratif des centres de 
formation professionnelle; (iii) création et mise en œuvre d’un système d’accréditation et 
d’homologation; et (iv) création et mise en œuvre d’un système d’information pour la gestion au 
sein de l’INFP. Elle financera une formation en cours d’emploi à court terme des enseignants des 
centres publics et non publics qui dispensent une formation aux bénéficiaires dans le cadre de la 
Composante 1. Deux types d’interventions sont envisagés: (i) la mise à niveau des compétences 



du personnel enseignant des centres publics; et (ii) la formation pédagogique pour les formateurs 
des centres publics, subventionnés et non publics. Elle financera également la réhabilitation des 
espaces de bureaux au sein de l’INFP et des Inspectorats Régionaux pour accueillir l’Unité de 
coordination du programme (UCP). Elle inclura le financement de l’équipement de bureau de 
base et des véhicules nécessaires pour la supervision technique et le suivi, dans le cadre de la 
Composante I et dans le contexte global du renforcement des capacités de l’INFP.  
 
Les avis spécifiques de passations des marchés seront diffusés au cours des années 2005 à 
2009. Les passations des marchés comprendront les biens, les travaux et les services de 
consultants et permettront d'assurer les services d’assistance technique (bureaux d'études et 
consultants individuels) ainsi que de réaliser les achats de biens, les études, la supervision et 
l'exécution des travaux.  
 
Les avis spécifiques de passations des marchés seront publiés dans au moins un journal à grand 
tirage de la République d’Haïti et la publication internationale se fera au moment opportun dans 
UN Développement Business, en conformité avec les procédures de passation des marchés de 
la Banque.  
 
Les intéressés pourront obtenir des éclaircissements et/ou de plus amples informations à 
l’adresse ci-dessous.  
 
Institut national de formation professionnelle.  
Attn: M. Camoëns René, Directeur général.  
Boite Postale 2134.  
Port-au-Prince, Haïti.  
Tél: (509) 550-0567, 422-0567.  
E-mail: dg_infp@yahoo.fr 
 
 


